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Londres, Royaume-Uni,  
15-16 décembre 2025

Chambre des communes,
Palais de Westminster

organisée par l’Assemblée parlementaire
du Conseil de l’Europe

et le Parlement du Royaume-Uni

Conférence parlementaire 
sur l’intelligence artificielle



CONTEXT

■ L’évolution rapide de l’intelligence artificielle (IA) a apporté des opportunités de 
transformation et des défis importants aux sociétés du monde entier. En tant qu’outil puis-
sant ayant le potentiel de transformer la gouvernance, les économies et la vie individuelle, 
l’IA soulève également des préoccupations éthiques, juridiques et sociétales critiques. Les 
parlements, en tant qu’institutions démocratiques clés, ont un rôle unique et essentiel à 
jouer dans l’élaboration, l’application et la réglementation de l’IA afin de veiller à ce qu’elle 
soit conforme aux valeurs démocratiques et aux droits de l’homme.

■ La conférence parlementaire sur l’intelligence artificielle s’appuiera sur les travaux de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) et du Conseil de l’Europe (CdE), 
en tirant parti de leur expertise pour associer les parlementaires à la gouvernance et à la 
réglementation de l’IA.

OBJECTIF

■  En réunissant un large éventail de parties prenantes, la conférence vise à faciliter 
l’échange de connaissances, à favoriser la coopération et à aider les parlements à adopter des 
politiques en matière d’IA qui défendent les valeurs démocratiques, les droits de l’homme 
et l’état de droit. 

FORMAT

■ La conférence utilisera une combinaison de présentations, de tables rondes, de 
témoignages et de bonnes pratiques, permettant une exploration dynamique et complète 
des thèmes et sujets identifiés.

RÉSULTATS PRÉVUS

■ Cette conférence permettra aux parlementaires d’aborder efficacement les implications 
de l’IA, en favorisant une approche démocratique et fondée sur les droits de la gouvernance 
de l’IA. En tirant parti de l’expertise et du leadership de l’APCE et du Conseil de l’Europe, la 
conférence servira de plate-forme vitale pour faire progresser ces objectifs. La conférence 
devrait se conclure par un appel à l’action (ou une déclaration) soulignant le rôle des 
parlements dans la promotion d’une IA responsable.

PUBLIC DE CIBLE

	► Membres des délégations nationales auprès de l’APCE

	► Des représentants du secteur intergouvernemental et du système conventionnel 
du Conseil de l’Europe 

	► Les décideurs politiques

	► Experts juridiques



	► Professionnels de l’IA

	► Représentants d’organisations régionales et internationales

	► Représentants de la société civile

PROGRAMME

JOUR 1

 09.30 – 09.45	 Inscription des participant·es
10.00 – 10.30	 Séance d’ouverture 

	► Son honneur Sir Lindsay Hoyle, Président de la Chambre des
communes, Royaume-Uni

	► Theodoros Rousopoulos, Président de l’Assemblée parlementaire
du Conseil de l’Europe

	► Bjorn Berge, Secrétaire Général adjoint du Conseil de l’Europe

10.30 – 11.00	� Discours liminaire sur le potentiel de transformation de l’IA et de 
ses implications démocratiques
Sauvegarder les droits de l’homme à l’ère de la transformation par l’IA

	► Dr. Michael O’Flaherty, Commissaire aux droits de l’homme du
Conseil de l’Europe

11.00 – 11.15	 Pause-café

SESSIONS PLÉNIÈRES :
11.15 – 13.00	� Session I – L’IA et les droits humains: Assurer des normes éthiques

11.15 – 12.15	 Modératrice : Miapetra Kumpula-Natri, Membre de l’APCE (Finlande)
	► Mario Hernández Ramos, Président du Comité de l’intelligence

artificielle (CAI) du Conseil de l’Europe (Espagne)

	► Petri Honkonen, Membre de l’APCE (Finlande)

	► Alison Gardner, Députée (Royaume-Uni)

	► Lord Murray of Blidworth, Comité mixte des droits de l’homme, 
Chambre des Lords (Royaume-Uni)

	► Prof. Joanna Bryson, PhD, Professeure de l’éthique et de technologie, 
Hertie School of Governance (Allemagne)

	► Thomas Metzinger, Professeur de philosophie, Université de
Mayence, membre du groupe d’experts de haut niveau de l’UE sur
l’IA (Allemagne)

12.15 – 13.00	 Échanger avec le public

13.00 – 14.45	 Déjeuner



14.45 – 16.15	� Session II – L’IA dans les processus démocratiques : Risques et 
opportunités  

14.45 – 15.45	 Modératrice : Deborah Bergamini, Membre de l’APCE (Italie)  

	► Nusrat Ghani, Députée, Présidente de Ways and Means et Vice-
présidente de la Chambre des communes (Royaume-Uni)

	► Daniel Milewski, membre de l’APCE (Pologne)

	► Marco Camisani Calzolari, Expert en communication stratégique 
avec une spécialisation en communication numérique, Auteur de 
Cyberhumanism (Italie/Royaume-Uni/ EUA)

	► Laura Lazaro Cabrera, Directrice du programme «Équité et données», 
Centre pour la démocratie et la technologie en Europe

15.45 – 16.15	 Échanger avec le public

16.15 – 16.30	 Pause-café

16.30 – 18.00	� Session plénière III – Contrôle parlementaire de l’IA : Politique et 
Approches législatives

16.30 – 17.30	� Modérateur : Dan Aldridge, Député, la Chambre des communes 
(Royaume-Uni)

	► Maria Nefeli Chatziioannidou, Membre de l’APCE (Grèce)

	► Lord Holmes de Richmond MBE, Chambre des Lords (Royaume-Uni)

	► Federica Onori, Représentante spéciale pour l’AI de l’Assemblée 
parlementaire du OSCE, députée (Italie)

	► Vinous Ali, Directrice exécutive adjointe de la Startup Coalition 
(Royaume-Uni)

	► Martin Wrigley, Député, Comité mixte des droits de l’homme, la 
Chambre des communes (Royaume-Uni)

17.30 – 18.00	 Échanger avec le public

Fin de la première journée

JOUR 2

09.30 – 09.40	 Discours d’ouverture de la journée :

	► Son Honneur le Lord McFall d’Alcluith, Lord Speaker de la Chambre 
des Lords (Royaume-Uni)

09.40 – 09.50 	 ►	� Szymon Hołownia, Vice-Président du Sejm de la République de 
Pologne



09.50 – 11.00	� Session IV – IA, désinformation et démocratie: Adresser la menace 
de désinformation

09.50 – 10.30	 Modératrice : Valentina Grippo, Membre de l’ACPE (Italie)

	► Jānis Sārts, Directeur StratCom de l’OTAN (Lettonie)

	► Edite Estrela, Membre de l’APCE (Portugal)

	► Federico Menna, Président Directeur Général, 28Digital

	► Javier Díaz Noci, Professeur et chercheur à l’Université Pompeu 
Fabra (Espagne)

10.30– 11.00	 Échanges avec le public

11.00 – 11.15	 Pause-café

11.15 – 12.45	 Session V – Engager les citoyens dans la gouvernance de l’IA

11.15 – 12.15	 Modérateur : Mogens Jensen, Membre de l’APCE (Danemark)

	► Stephanie Hankey, Cofondatrice, Directrice exécutive de Tactical 
Tech (Allemagne)

	► Joe O’Reilly, Membre de l’APCE (Irlande)

	► Octavia Field Reid, Directrice associée, Participation publique et 
pratique de la recherche, Institut Ada Lovelace (Royaume-Uni)

	► Francesca Fanucci, Conseillère juridique principale chez ECNL, EDRi

	► Maurizio Cuttin, Vice-Président du Conseil consultatif de jeunesse 
du Conseil de l’Europe

12.15 – 12.45	 Échanger avec le public

12.45 – 13.15	 Séance de clôture

12.45 – 13.05 	 ►	� Theodoros Rousopoulos, Président de l’APCE : présentation des 
principales conclusions de la Conférence et des engagements 
parlementaires en faveur d’une gouvernance éthique de l’IA.

13.05 – 13.15	 Remarques de clôture par :

	► Son Honneur le Lord Jones de Penybont, Président de la Délégation 
nationale du Royaume-Uni auprès de l’APCE, Chambre des Lords 

	► Louise Barton, Directrice des commissions de l’APCE

Fin de la conférence
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Le Conseil de l’Europe est la principale organisation  
de défense des droits humains du continent. Il comprend 
46 États membres, dont l’ensemble des membres de 
l’Union européenne. Tous les États membres du Conseil 
de l’Europe ont signé la Convention européenne 
des droits de l’homme, un traité visant à protéger les 
droits humains, la démocratie et l’État de droit. La Cour 
européenne des droits de l’homme contrôle la mise en 
œuvre de la Convention dans les États membres.


